
-Dans le premier cas, celui qui est en possession de la chose
due, dans le second cas, celui qui est seul chargé, et : dans le
troisième cas, chacun des cohéritiers ou représentants légaux,
peut être poursuivi pour la totalité de la chose 'due, 'sauf, dans
tous les cas, le recours de celui qui est poursuivi contre 'les
autres.

14. Que Particle 154 soit retranché et remplacé par le sui-
vant:

154. Le montant de la peine ne peut être réduit par le
tribunal.

Mais si l'obligation principale a été exécutée en partie à
l'avantage du créancier, et que le temps fixé pour l'exécution
complète soit de peu d'importance, la peine peut être réduite,
à moins qu'il n'y ait une convention spéciale au contraire.

15. Que l'article 168 soit retranché et remplacé par le sui-
vant:

168. Le débiteur ne peut point forcer le créancierà recevoir
en partie le paiement d'une dette, même divisible.

Et le tribunal ne peut non plus, dans aucun cas, ordonner
par son jugement, qu'une dette actuellement exigible soit payée
par versements, sans le consentement du créancier.

16. Que l'article 174 soit retranché et remplacé par le sui-
vant :

174. La subrogation est conventionnelle:
1. Lorsque le créancier en recevant son paiement .d'une

tierce: personne, la subroge dans tous.ses droits contre le débi-
teur. Cette subrogation doit être expresse et faite en .même
temps que le paiement;

2. Lorsque le débiteur emprunte une somme à l'effet de
payer sa dette et de subroger le prêteur dans les droits du créan-
cier. Il faut pour que la subrogation en ce cas soit valable, que
l'acte d'emprunt et la quittance soient notariés, ou faits en
présence de deux témoins qui signent ; que, dans l'acte d'ei-
prunt, il soit déclaré que la somme est empruntée pour payer
la dette, et que, dans la quittance, il soit déclaré que le
paiement est fait des deniers fournis à cet effet par le nouveau
créancier. Cette subrogation s'opère sans le consentement
du créancier.

La subrogation n'a d'effet contre les tiers dans les cas où
l'acte d'emprunt et la quittance sont faits devant témoins, que
dujour de leur enregistrement, qui doit se:faire en la manière
et suivant les règles prescrites pour l'enregistrement des hypo-
thèques.

17. Que l'article 175 soit retranché et remplacé par le sui-
vant:

11.. La subrogation a lieu par le seul effet de la loi et
sans demande:

-1. Au profit de celui qui, étant!lui-même créancier, paie un
autre créancier qui lui est préférable à raison de ses priviléges
ou!hypothèques;

2. Au profit de lacquéreur d'un immeuble qui paie un
créancier auquel cet immeuble est hypothéqué;

-3. Au profit de celui qui paie une dette à laquelle il est tenu
avec d'autres ou pour d'autres, et qu'il a intérêt d'acquitter;

4. Au profit de l'héritier bénéficiaire qui paie de ses.propres
deniers une dette de la succession.

5. Lorsqu'une rente ou dette due par l'un des époux a aété
rachetée ou payée des deniers de la communauté ; en ce cas,
l'autre conjoint est subrogé, jusqu'à concurrence de sa part de
communauté, aux droits du créancier.

18. Qu'après l'article 182, le suivant:soit inséré
183. (193a.):Si par les termes de l'obligation ou par la loi, le

paiement doit être ait au domicilé du débiteur,TPavis par écrit
donné par lui au créancier qu'il est prêt à faire le :paiement,.a
le même effet que les offres réelles, pourvu que, sur toute action


